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POUR UNE RADE CHALEUREUSE,
DIVERSIFIEE ET LIBRE !
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Depuis 2009, la Ville de Genève impose ses propres pavillons de glaces sur le/pourtour de

la rade qu'elle loue sur concours, pour une période de quatre ans.

Cette procédure est si contraignante et sélective que, pour 2015-2019, rares sont les anciens

commerçants qui ont eu la chance de poursuivre leurs activités.

Ces pavillons ne satisfont pas aux besoins des clients. Identiques, ils ne permettent pas aux

commerçants de se diversifier. Inadaptés, ils empêchent d'offrir un choix varié de produits.

Pour une rade chaleureuse, diversifiée et libre, nous, signataires, demandons aux autorités

municipales de revenir au système antérieur en délivrant des autorisations d'usage accru du

domaine public et permettant aux commerçants d'exploiter leurs propres pavillons.


